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INTRODUCTION 

Les enjeux autour du Parc national de la Bé-
noué (PNB) sont nombreux et s’illustrent par 
les divers usages assignés à cette zone. En ef-
fet, suite à un zonage participatif réalisé dans le 
cadre de l’élaboration du Plan d’Aménagement 
du PNB en 2010 par le Ministère des Forêts et 
de la Faune (MINFOF), quatre types de zones y 
ont été créées. Il s’agit notamment de Zones à 
Usage Multiple (ZUM), des couloirs de transhu-
mance, des zones d’Intérêt Cynégétiques (ZIC) 
ainsi que de la réserve du Parc National de la 
Bénoué1. Ces zones sont respectivement dé-
diées aux usages communs tels que le dévelop-
pement de l’agriculture, l’implantation des ha-
bitations, la chasse exercée dans les conditions 
définies par la loi, etc., le passage du bétail, la 
chasse sportive (pratiquée sous le contrôle des 
guides de chasse reconnus par l’administration) 
ainsi que la conservation des espèces sauvages 
de la faune et de la flore. 

Si dans le principe ces usages de la zone du PNB 
sont clairement définis par les pouvoirs publics 
en application de la loi, dans les faits, leur mise 
en œuvre fait face à de nombreuses difficultés. 
En effet, les usages de la zone du PNB impliquent 
divers acteurs dont les rapports à la ressource 
sont souvent divergents, voire conflictuels. Cela 
s’illustre par l’occupation des zones de conser-
vation aux fins d’agriculture, de pâturage ou 
d’orpaillage clandestin. En marge de ces faits 
observés dans les zones dédiées à la conserva-
tion, d’autres tout aussi illégaux comme le bra-
connage, la pêche illégale ou encore l’occupa-

tion des corridors dévolus à la circulation de la 
faune sauvage sont régulièrement documentés. 

De ce fait, la réalité de la gouvernance des 
ressources foncières, forestières, fauniques et 
minières autour du PNB est aussi faite d’illé-
galité entendue comme étant l’ensemble des 
actes contraires aux lois forestière, faunique et 
minière et/ou aux usages légaux des zones où 
elles se pratiquent. La récente évaluation des 
risques/pratiques de corruption dans la gestion 
des ressources et des terres dans la région du 
Nord a révélé que l’illégalité décriée dans l’ex-
ploitation des ressources naturelles et foncières 
autour du PNB est favorisée par la corruption2. 
L’étude sur les enjeux de gouvernance des res-
sources de la zone a confirmé ce constat3. 

Dans l’optique de capter la réalité de la corrup-
tion dans l’exploitation des ressources natu-
relles de la zone du PNB, une évaluation de la 
perception de l’intensité de la corruption (EPIC) 
dans les transactions foncières et sur les res-
sources naturelles autour du PNB a été exécu-
tée. 

La présente note a pour objectif de mettre en 
exergue les résultats de l’évaluation de la per-
ception des acteurs sur l’importance de la cor-
ruption dans les transactions foncières autour 
du PNB et de proposer (sous forme de recom-
mandations à divers acteurs) des mesures à 
prendre pour endiguer le phénomène et y ren-
forcer la légalité. 

1. Le PNB et les ZIC constituent l’UTO de la Bénoué. Cette UTO che-
vauche les régions de l’Adamaoua et du Nord et s’étend sur les 
départements du Faro, de la Bénoué et du Mayo Rey. L’UTO de la 
Bénoué a une superficie de près de 800 000 ha. Sur ce sujet, lire 
Siroma, J., Impact des activités humaines sur les aires protégées 
de la province du Nord : Cas des corridors dans le complexe du 
parc national de la Bénoué, CRESA FORET-BOIS. Yaoundé, 2007. 

2. Talla Marius, évaluation des risques de corruption dans la gestion 
des ressources naturelles et des terres dans la Région du Nord Ca-
meroun, Rapport Final, Septembre 2021.

3. Voir Aoudou Doua Sylvain, Narké Jean Cyrille, Etude sur les enjeux 
de gouvernance des ressources naturelles dans et autour du Parc 
National de la Bénoué, Rapport Final, Novembre 2022.

I
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tillon composé des communautés riveraines du 
PNB et de ses autres zones de conservation (ZIC 
notamment), des autorités traditionnelles (no-
tamment les djaouros), des agents de l’Etat y 
compris les représentants des communes, des 
amodiataires des ZIC, des OSC/ONG et des par-
tenaires techniques et financiers (PTF). La figure 
ci-dessous présente la taille de l’échantillon des 
acteurs consultés :

Figure 1: Echantillon des acteurs consultés dans le cadre de l’EPIC 2022

La revue documentaire a consisté à confronter 
ou à justifier les réponses obtenues des opinions 
collectées aux informations contenues dans 
les documents de stratégie ou des actes règle-
mentaires du Cameroun ainsi qu’aux études et 
autres outils élaborés pour traiter de la problé-
matique de la lutte contre la corruption ou de la 
gestion des changements. Sur ce point, la Stra-
tégie nationale de développement 2020-2030 
(SND30)4, la Stratégie nationale de lutte contre 

la corruption (SNLCC), les lois et ordonnances, 
les études, la stratégie d’accompagnement au 
changement (SAC) du projet « Ecosystème du 
Nord Cameroun : vers une approche intégrée 
du paysage » (EcoNorCam), l’évaluation des 
risques de corruption dans les ressources natu-
relles de la région du Nord ainsi que l’étude sur 
la gouvernance des ressources naturelles dans 
la région du Nord ont été examinés. 

4. MINEPAT, Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 Pour la transformation structurelle et le développement inclusif , Janvier 2020.

L’EPIC dans les transactions foncières s’est faite 
sur la base d’une collecte des données et infor-
mations secondaires et primaires à travers des 
enquêtes auprès d’un échantillon de 136 ré-
pondants (sur 105 initialement prévus) et une 
revue de la littérature. Les personnes consul-
tées étaient issues des diverses catégories in-
téressées par l’exploitation des ressources fon-
cières, forestières, fauniques et minières de la 
zone du PNB. Il s’est agi de constituer un échan-

MÉTHODOLOGIE DE L’EPICII
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S’agissant du calcul de la note de perception de 
l’intensité de la corruption dans les transactions 
foncières et sur les ressources naturelles autour 
du PNB, elle s’est faite sur la base de la méthode 
validée par la CONAC en 2010 et, depuis lors, 
régulièrement utilisée non seulement dans le 
cadre des évaluations de la mise en œuvre de 
la SNLCC mais aussi pour la mise à jour de la 
perception de l’intensité de la corruption dans 
le secteur des forêts et de la faune5. Le calcul de 
cette note s’est fait ainsi qu’il suit :

• Une attribution d’une note comprise entre 
0 et 10 avec la logique selon laquelle plus la 
note est élevée (se rapproche de 10) plus la 
note traduit une forte perception de l’inten-
sité de la corruption, plus la note est basse 
(se rapproche de 0) plus elle traduit une 

faible perception de l’intensité de la corrup-
tion ; 

• Une addition des notes obtenues des diffé-
rents répondants ;

• Une division du résultat de la somme ob-
tenue au terme de l’opération ci-dessus 
décrite par le nombre de répondants pour 
obtenir une moyenne de la note de percep-
tion de l’intensité de la corruption dans le 
domaine de l’enquête ;

• La note moyenne ainsi obtenue sera résu-
mée suivant la logique détaillée dans le ta-
bleau ci-après :

5.  Cf. Talla Marius, Laurence Wete Soh, Systematization of corruption in the forest and wildlife sector in Cameroon: failed effort to promote good 
governance ? Working paper N°2 December 2017 et 2015 : Amélioration de l’indice de l’intensité de la perception de la corruption dans le secteur 
des forêts et de la faune : lueur ou leurre quant à l’amélioration de la gouvernance forestière au Cameroun ? 

Tableau 1: Signification de la note de perception de l’intensité de la corruption par intervalle

Ordre de grandeur Entre (0 et 3) ou  Entre (3 et 6) ou De (6 à 10) ou 

Opinion matérielle 
exprimée

« Le secteur est peu cor-
rompu » ou « Le niveau de 
corruption dans le secteur 

est tolérable »

Le secteur est 
moyennement cor-

rompu

Le secteur est totale-
ment corrompu

©FODER, 2023
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L’état des lieux des pratiques de corruption dans les transactions foncières et sur les ressources 
naturelles autour du PNB peut être perçu à travers la note de perception et les enseignements des 
résultats de l’EPIC. 

ETAT DES LIEUX DES PRATIQUES DE 
CORRUPTION DANS LES TRANSACTION

a. La note de perception de l’intensité de 
la corruption dans les transactions fon-
cières et sur les ressources naturelles 
autour du PNB

En application de la formule ci-dessus décrite, 
la note de la perception de l’intensité de la cor-

ruption dans les transactions foncières et sur 
les ressources naturelles autour du PNB est de 
6,32/10. 

Le tableau ci-dessous résume la note de per-
ception obtenue pour chacune des catégories 
d’acteurs consultés dans le cadre de l’EPIC.

Tableau 2: Répartition de la note de perception de l’intensité de la corruption dans les transac-
tions foncières et sur les ressources naturelles de la zone du PNB par catégorie d’acteurs

N° Catégorie d’acteurs Note Appréciation

1 Communautés 5,81/10 Moyennement corrompu 

2 Agents de l’Etat 5,29/10 Moyennement corrompu

3 ONG/OSC 5,68/10 Moyennement corrompu 

4 Guides de chasse 8,50/10 Très corrompu 

Cette note indique que les transactions foncières et sur les ressources naturelles dans la zone du PNB 
sont moyennement entachées de corruption.

b. Enseignements des résultats de l’EPIC 

La note de perception de l’intensité de la cor-
ruption dans les transactions foncières et des 
ressources naturelles (forêts, faunes et mines) 
autour du PNB met en exergue cinq informa-
tions majeures:

• La corruption est un phénomène réel qui 
touche l’essentiel des activités (y compris 

III

©FODER, 2023
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6. Lire Talla Marius, évaluation des risques de corruption dans la gestion des ressources naturelles et des terres dans la Région du Nord Cameroun, 
Rapport Final, Septembre 2021. Voir également Wete Soh L., Abdou-Raman M., Bonné Guissata G. Contexte, acteurs et pratiques de corruption 
dans la gestion des terres et des ressources naturelles du Parc national de la Bénoué. FODER, Yaoundé 2022.

7.  Cf. CONAC, Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption 2021-2026, pp.104, 130 et 171. 

8. Lire à ce sujet, Talla Marius, évaluation des risques de corruption dans la gestion des ressources naturelles et des terres dans la Région du Nord 
Cameroun, Op. Cit. 

les transactions) portant sur le foncier, 
l’exploitation des forêts, de la faune et des 
mines (industries extractives) dans le pay-
sage écologique du PNB. En effet, tous les 
acteurs intervenant de manière directe ou 
indirecte dans l’un des secteurs ciblés (fon-
cier, forêts et faune ou encore industries 
extractives) en quelque qualité que ce soit 
(agent de l’Etat, autorité traditionnelle, 
communauté, opérateur économique, PTF 
ou OSC/ONG) ont reconnu avoir fait face, 
avoir eu connaissance ou avoir témoigné 
des pratiques de corruption dans le cadre 
de leur activité. 

• La corruption, bien qu’existante dans 
les transactions foncières et sur les res-
sources naturelles autour du PNB, est un 
phénomène qui peut être résorbé si des 
dispositions et mesures appropriées sont 
adoptées pour l’endiguer. Ce constat laisse 
présager un réel espoir pour l’amélioration 
des conditions de vie des communautés 
de la zone et pour le succès des efforts de 
conservation dans la mesure où les études 
précédentes ont indiqué que la corruption 
constituait le « carburant » de l’illégalité et 
de l’utilisation non durable des ressources 
foncières, forestières, fauniques et minières 
du paysage écologique du PNB6.

• La note de perception de l’intensité de la 
corruption dans les transactions impli-
quant les ressources foncières et naturelles 
autour du PNB est en cohérence avec les 
notes de perception de l’intensité de la cor-
ruption dans les secteurs Forêts et Faune 
Mines et Industries Extractives, Agricultu-
re, Elevage et Pêche : Ces notes sont respec-
tivement de 6,25/10 (Forêts et Faune), de 
6,17/10 (Mines et Industries Extractives) et 
de 5,69/10 (Agriculture, Elevage et Pêches). 

Autrement, cette note rejoint celles déjà 
publiée par la CONAC lors de la mise à jour 
de la SNLCC dans le secteur forêts et envi-
ronnement, dans le secteur mines et indus-
tries extractives ainsi que dans le secteur 
agriculture, elevage et pêche7. 

• La corruption dans les transactions impli-
quant les ressources foncières et naturelles 
du paysage écologique du PNB se perçoit 
différemment selon la catégorie d’acteurs 
et selon le secteur d’activité. Ainsi, les ac-
teurs institutionnels et les autorités tradi-
tionnelles qui sont des acteurs leaders (ceux 
qui détiennent le pouvoir et/ou l’autorité) 
ont tendance à considérer que la corrup-
tion est relativement faible (puisqu’ils ne 
la subissent pas particulièrement ou alors à 
une faible intensité), les acteurs non institu-
tionnels (également selon qu’ils sont amo-
diataires de ZIC, communautés, éleveurs, 
etc.) pensent que le phénomène s’y pose 
avec plus d’acuité. Les OSC et les ONG in-
tervenant dans la zone ont elles aussi une 
perception de l’intensité du phénomène 
globalement élevé. Cela se justifie par le 
fait qu’elles reçoivent des plaintes ou té-
moignent de l’ampleur de la corruption lors 
de leur intervention auprès des communau-
tés. 

• La corruption dans les transactions fon-
cières et sur les ressources naturelles dans 
la zone du PNB implique à peu près tous 
les acteurs : A l’exception des PTF, des OSC/
ONG, l’ensemble des acteurs y compris 
celles qui en souffrent le plus sont parties 
prenantes de la pratique. Les victimes du 
phénomène pensent qu’elles ont plus à ga-
gner en jouant le jeu du système de corrup-
tion institué par les acteurs négatifs qu’en 
s’y abstenant. Sur ce point, les conclusions 
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9.  Cf. CONAC, SNLCC précitée p. 129.

de l’EPIC confirment les informations simi-
laires de l’étude sur l’évaluation des risques 
de corruption dans la gestion des ressources 
naturelles et des terres dans la Région du 
Nord Cameroun8. 

• La corruption a des conséquences finan-
cières et écologiques importantes pour 
l’Etat : au-delà de limiter les possibilités de 
lever les fonds à l’Etat sous formes d’im-
pôts et de taxes diverses (au moins de 100 
millions de F CFA par an) la corruption a 
un impact écologique très important du 
fait de ses conséquences négatives sur le 
couvert végétal, la biodiversité faunique et 
floristique du PNB et des zones de conser-
vations y attenantes ainsi que les fonctions 
et services écosystémiques procurés par le 
PNB. Or si le complexe du PNB était mieux 
conservé, il rapporterait bien plus à l’Etat 
sous forme d’impôts et autres taxes décou-
lant du développement des activités touris-
tiques et écotouristiques. 

• Les acteurs interrogés (y compris quelques 
agents de l’Etat dans certains cas) ne 
connaissent pas ou alors connaissent très 
peu les mesures prises par le Gouvernement 
pour lutter contre la corruption. Cette igno-
rance peut favoriser l’essor des pratiques de 
corruption dans les transactions foncières 
et sur les ressources naturelles autour du 
PNB. Cette information confirme d’ailleurs 
les conclusions du diagnostic réalisé dans le 
cadre de la formulation de la SNLCC dans le 
secteur forêts et environnement qui cite la 
« méconnaissance des procédures et de la 
législation » comme étant l’une des causes 
de la corruption dans ledit secteur9.

• Les acteurs questionnés dans le cadre de 
l’EPIC ont globalement considéré que les 
efforts du Gouvernement pour endiguer 
le phénomène de corruption dans les tran-
sactions foncières et de ressources natu-

relles autour du PNB sont insuffisants. 82% 
d’entre eux ont estimé que ces efforts sont 
inefficaces ou peu efficaces. Seuls 7,5% des 
acteurs interrogés pensent que les efforts 
de lutte contre la corruption du Gouverne-
ment sont efficaces et 0,75% pensent qu’ils 
sont très efficaces. Parmi les acteurs de l’ad-
ministration (agents de l’Etat), interrogés 
seuls 16% pensent que l’action du Gouver-
nement en matière de lutte contre la cor-
ruption est efficace. 

• La tendance générale qui ressort de l’EPIC 
indique que la volonté des autorités à lut-
ter contre la corruption est faible (38,75%). 
Pour illustrer cette position, il a été indiqué 
que si cette volonté peut exister au niveau 
du sommet (le centre) elle n’est pas suffi-
samment relayée et partagée à tous les ni-
veaux. Comme les acteurs détenteurs du 
pouvoir décisionnels (à différents niveaux 
des administrations) ne peuvent se dé-
ployer aussi régulièrement qu’il le faut sur 
le terrain, les textes n’y sont pas appliqués. 
De ce fait, les activités négatives s’installent 
et se nourrissent de la corruption. Du coup 

©FODER, 2023
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la volonté politique de lutter contre la cor-
ruption est « tuée dans l’œuf » à l’épreuve 
des faits. 

• La volonté exprimée de lutter contre la cor-
ruption dans la zone est importante (de 
l’ordre de 90,25%) et observée chez toutes 
les catégories d’acteurs avec des niveaux 
d’engagements différents. Cela est per-
ceptible au travers de ce que tous acteurs 
consultés à l’occasion de cette activité ont 
identifié des actions qu’ils pourraient per-
sonnellement mettre en œuvre pour contri-
buer à endiguer le phénomène. En dépit de 
la note relativement forte (au-dessus de la 
moyenne), cette information augure d’un 
espoir dans le succès du renforcement de la 
légalité dans les transactions impliquant les 
ressources foncières et naturelles à travers 
la lutte contre la corruption ;

• Les institutions de lutte contre la corruption 
(ILCC) sont peu connues des acteurs consul-
tés dans le cadre de l’EPIC et une proportion 
importante des acteurs consultés ne savent 
ni à quelles ILCC elles peuvent dénoncer 

les pratiques de corruption dont elles sont 
victimes, ni les modalités de saisine de ces 
ILCC. Le pourcentage de ces acteurs est très 
élevé au sein des communautés à qui les 
acteurs négatifs (c’est-à-dire les acteurs bé-
néficiant du système de corruption) ont fait 
croire que les pratiques illégales auxquelles 
ces communautés s’adonnent et qui sont 
tolérées moyennant le paiement des frais 
indus sont normales tant qu’elles sont ap-
prouvées par une personne investie de l’au-
torité de l’Etat. 

Les obstacles à la dénonciation de la corruption 
sont nombreux. Les principaux sont constitués 
par (i) la peur des représailles, (ii) le manque 
de confiance dans la capacité des autorités à 
agir pour résoudre le problème posé ou en-
core (iii) le manque de preuves pour étayer les 
plaintes et les dénonciations de corruption. Les 
témoignages indiquent que les représailles à 
l’encontre des victimes et des dénonciateurs 
de la corruption peuvent se faire aussi bien à 
l’encontre des agents de l’Etat que des acteurs 
non institutionnels dont les OSC et les commu-
nautés. 

©FODER, 2023
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Pour résorber le phénomène de corruption 
dans les transactions foncières et sur les res-
sources naturelles de la zone du PNB, des ac-
tions concrètes doivent être menées de ma-
nière progressive et soutenue. Ces actions 
doivent aller dans le sens de :

• Réduire les opportunités de corruption 
dans la gouvernance du PNB et de sa zone 
périphérique ;

• Renforcer les capacités des acteurs du PNB 
et de sa zone périphérique en matière de 
lutte contre la corruption ;

• Réduire la vulnérabilité des acteurs du PNB 
œuvrant pour le respect de la légalité ;

• Valoriser les acteurs positifs du PNB et de sa 
zone périphérique ;

• Réduire l’impunité des acteurs négatifs dans 
la zone du PNB. 

Pour y parvenir, l’action de plusieurs catégories 

RECOMMANDATIONS

d’acteurs qui de manière directe ou indirecte 
interviennent dans la gouvernance des res-
sources foncières et naturelles de la zone est 
nécessaire. Ces acteurs peuvent être classés en 
acteurs institutionnels et non institutionnels. 

1. Aux acteurs institutionnels 

Les acteurs institutionnels ciblés à ce niveau sont la CONAC, les sectoriels et les communes.

a. A la CONAC

• Renforcer son implication dans les activités 
de lutte contre la corruption menée pour 
endiguer le fléau dans la zone du PNB : 
Dans l’immédiat, cela pourrait se faire par la 
participation de la CONAC aux activités de 

lutte contre la corruption implémentées par 
les acteurs locaux (campagnes de sensibili-
sation, ateliers de restitution des études sur 
la lutte contre la corruption et plus globa-
lement sur la promotion de la légalité etc.).

IV

©FODER, 2023
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RECOMMANDATIONS
• Soutenir le dispositif de protection des dé-

nonciateurs, des témoins et des victimes de 
la corruption : Cela peut se faire par l’inté-
gration des OSC intervenant dans la promo-
tion de la légalité autour des ressources fon-
cières et naturelles de la zone du PNB dans 
la Coalition nationale pour la lutte contre la 
corruption (CNLCC) animée par la CONAC.

• Intégrer les activités de promotion de la lé-
galité dans la gouvernance des ressources 
foncières et naturelles de la région du 
Nord parmi les activités du Plan d’actions 
régional de lutte contre la corruption : cela 
pourrait se faire par la formulation d’un in-
dicateur relatif au renforcement de la léga-
lité dans le Plan d’actions régional de lutte 
contre la corruption développée par la CO-
NAC et exécuté sous sa coordination par les 
Services déconcentrés de la région. 

• Contribuer au renforcement des capacités 
des OSC locales intervenant dans le renfor-
cement de la légalité dans l’exploitation 
des ressources foncières et forestières de la 
région du Nord : la CONAC devrait apporter 
son expertise à l’occasion des formations 
organisées pour outiller les OSC locales en 
matière de lutte contre la corruption. 

• Intégrer le dispositif d’alerte visant à pré-
venir la lutte contre la corruption : l’EPIC a 
révélé que la corruption observée dans les 
ressources foncières et naturelles de la zone 
du PNB se nourrit de l’ignorance et de l’éloi-
gnement des institutions de lutte contre la 
corruption. Pour pallier à cette situation, il 
est prévu la mise en place d’un dispositif 
d’alerte visant à relayer les actes/risques de 
corruption en temps réels aux leaders du 
secteur. La CONAC doit intégrer ce disposi-
tif pour être régulièrement informée de ces 
cas/risques de corruption. 

b. Aux communes de la zone du PNB

Les communes en tant qu’administration la 
plus proche des communautés (y compris dans 

la zone du PNB) joue un rôle important dans le 
développement des infrastructures locales. Ce 
faisant, elles doivent :

• Veiller à la conformité des plans de déve-
loppement local avec le plan d’aménage-
ment du PNB : Les communes de la zone du 
PNB doivent s’assurer que les plans com-
munaux sont en conformité avec les autres 
politiques publiques implémentées dans la 
zone et en l’occurrence le Plan d’aménage-
ment du PNB.  

• Participer à la lutte contre la corruption à 
travers la mise en œuvre de la SNLCC au 
niveau local : Les acteurs questionnés dans 
le cadre de l’EIPC dans les transactions fon-
cières et sur les ressources naturelles au-
tour du PNB ont indiqué subir les pressions 
des agents communaux. Pour réduire ces 



14 Note de politique  Mars 2023  

pratiques qui ont une incidence sur la per-
ception des communautés, les communes 
doivent développer et mettre en œuvre 
leurs plans locaux de lutte contre la corrup-
tion conformément aux prescriptions de la 
SNLCC. 

c. Aux sectoriels 

Les sectoriels ciblés à ce niveau sont constitués 
par le MINFOF, le MINMIDT, le MINDCAF, le MI-
NADER, le MINEPIA, le MINAT, le MINJUSTICE 
et le MINDEF. Il est globalement attendu de ces 
sectoriels de :

• Renforcer la coordination en matière 
d’utilisation des terres et des ressources 
naturelles autour du PNB : l’EIPC dans les 
transactions foncières et sur les ressources 
naturelles autour du PNB a indiqué que 
les cloisonnements entre les différentes 
administrations compétentes sur les thé-
matiques de gestion des terres et des res-
sources naturelles de la zone constituent 
une importante opportunité de corruption. 
L’amélioration de la collaboration entre ces 
administrations lors de leurs interventions 
autour et dans le PNB contribuerait à lutter 
contre la corruption dans ce secteur. Cette 
collaboration pourrait prendre la forme 
d’une consultation préalable des services 
compétents du MINFOF avant toute activité 
dans le PNB et sa zone de conservation. 

• Participer à la mise en œuvre de la FdR de 
lutte contre la corruption dans les tran-
sactions foncières et sur les ressources na-
turelles de la zone du PNB : les sectoriels 
doivent jouer un rôle dans la mise en œuvre 
de la FdR de lutte contre la corruption dans 
les transactions foncières et sur les res-
sources naturelles autour du PNB dans la 
mesure où selon la SNLCC « les administra-
tions sont les premiers responsables de la 
mise en œuvre des stratégies sectorielles 
de lutte contre la corruption ». La FdR s’ins-
crivant dans le cadre de la mise en œuvre 
de ces stratégies, elles doivent s’y impli-

quer. Plus concrètement, elles (les adminis-
trations sectorielles) devraient faciliter la 
campagne de sensibilisation sur les consé-
quences négatives de la corruption qui va 
être menée par le FODER en liaison avec la 
CONAC dans la région du Nord. 

3. Aux acteurs non institutionnels

a. Aux Organisations associatives 

Les organisations associatives concernées sont 
les OSC locales et les ONG internationales. 

b. Aux OSC locales 

En vue de contribuer efficacement renforce-
ment de la légalité dans les ressources foncières 
et naturelles de la zone du PNB par la lutte 
contre la corruption, les OSC locales doivent :

• Renforcer leurs compétences en matière 
de lutte contre la corruption : Les OSC lo-
cales qui interviennent dans l’accompagne-
ment des communautés et dans la protec-
tion des ressources naturelles de la zone 
du PNB ont admis que la corruption figure 
au rang des problèmes auxquels elles font 
face dans la mise en œuvre de leurs activi-
tés. Cependant, elles ne disposent pas des 
compétences appropriées pour traiter cette 
problématique spécifique. Il est donc né-
cessaire qu’elles s’outillent sur les théma-
tiques en lien avec la lutte contre la corrup-
tion comme (i) l’identification des pratiques 
de corruption ; (ii) le traitement judiciaire et 
politique des cas de corruption ; (iii) la pro-
tection des dénonciateurs et des victimes 
de la corruption ; (iv) le réseautage comme 
approche de lutte contre la corruption, etc. 

• Renforcer leurs compétences en matière 
de mobilisation des ressources naturelles : 
l’EPIC a également mis en exergue la diffi-
culté qu’éprouvent les OSC à mobiliser les 
ressources nécessaires au financement de 
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leurs activités. De ce fait, elles devraient 
suivre une formation en vue d’améliorer 
leur capacité à mobiliser les ressources 
pour mettre en œuvre les initiatives anticor-
ruptions dans la zone du PNB. 

• Intégrer la CNLCC de la CONAC : L’intégra-
tion de la CNLCC de la CONAC reste le moyen 
approprié pour les OSC locales intervenant 
dans la promotion de la légalité autour du 
PNB de se protéger des représailles. En ef-
fet, œuvrant sous le couvert de la CONAC 
et du fait de leur reconnaissance formelle 
par cette institution, elles bénéficieraient 
de facto de sa protection. D’où l’intérêt de 
remplir les conditions requises par la CO-
NAC pour intégrer la CNLCC. 

• Soutenir la mise en œuvre de la FdR de lutte 
contre la corruption dans les transactions 
foncières et sur les ressources naturelles de 
la zone du PNB : Le FODER devrait mobili-
ser les acteurs ciblés par la FdR et faciliter la 
mise en œuvre des activités qui y sont iden-
tifiées. De même, FODER en collaboration 
avec d’autres OSC locales (ayant intégré la 
CNLCC) devra mobiliser et former/sensibi-
liser les communautés (riveraines du PNB) 
sur la légalité.

c. Aux ONG internationales 

La catégorie d’acteurs ciblée à ce niveau est 
constituée par les ONG engagées dans la 
conservation de la biodiversité y compris celles 
investies dans la recherche. Ces ONG doivent : 

• Participer à la mise en œuvre de la FdR de 
lutte contre la corruption dans les tran-
sactions foncières et sur les ressources 
naturelles de la zone du PNB : WCS doit 
participer à la mise en œuvre de plusieurs 
plaidoyers définis dans la FdR. Aux côtés 
des co-exécutants du projet EcoNorCam 
(FODER en l’occurrence), l’organisation doit 
pleinement contribuer à la mise en œuvre 
de ces plaidoyers. 

• Organiser un atelier de formation des éco-
gardes du PNB sur l’éthique : cette forma-
tion est une demande formelle du MINFOF 
exprimée par le représentant du Délégué 
régional lors de l’atelier de restitution du 
rapport final de l’EPIC sur les transactions 
foncières et sur les ressources naturelles 
autour et dans le PNB. Cette sollicitation a 
été formulée à l’endroit de WCS (EcoNor-
Cam).

• Collaborer avec le Groupement des guides 
de chasse du Cameroun (GGCC) dans la 
lutte contre la corruption observée lors des 
procédures anti-braconnage : cette recom-
mandation est orientée vers les organisa-
tions qui disposent d’une compétence en 
matière d’appui à l’application des aspects 
judiciaires de la législation sur la faune sau-
vage. Ces organisations doivent collaborer 
avec le GGCC pour renforcer l’application 
des aspects judiciaires de la législation fau-
nique dans les ZIC périphériques au PNB. 

©FODER, 2023
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3. Aux partenaires de la coopération 
bilatérale

Au-delà de la mise à disposition des finance-
ments requis, les PTF soutenant intervenant 
dans la conservation au Cameroun et plus par-
ticulièrement dans la zone du PNB doivent éga-
lement contribuer à l’atteinte des objectifs des 
projets qu’ils appuient. Dans le cas du renforce-
ment de la légalité dans l’exploitation des res-
sources foncières et naturelles autour du PNB, 
ils doivent : 

• Intégrer le dispositif d’alerte mis en place 
pour prévenir les pratiques de corruption : 
dans le cadre de la mise en œuvre de la FdR 
de lutte contre la corruption dans les tran-
sactions foncières et sur les ressources na-
turelles du PNB, un dispositif d’alerte com-
posé des acteurs d’influence va être mis en 
œuvre. Le but de ce dispositif est de relayer 
les informations sur les pratiques de cor-
ruption auprès du pouvoir central afin de 
les faire intervenir pour arrêter la pratique 
documentée ou alors pour sanctionner les 

agents publics responsables de ces actes. 
L’Union européenne devrait intégrer ce dis-
positif. 

• Relayer les plaidoyers visant à lutter 
contre la corruption dans les transactions 
foncières et sur les ressources naturelles 
dans la zone du PNB : les partenaires de la 
coopération bilatérale devraient relayer les 
plaidoyers portés par les OSC locales et les 
organisations engagées dans la lutte contre 
la corruption et plus globalement dans le 
cadre de la lutte contre l’illégalité autour du 
PNB. 

• Participer aux activités d’incitation menées 
pour récompenser les acteurs positifs de la 
zone du PNB : le succès de la lutte contre 
la corruption comporte également des ac-
tivités d’incitation destinées à valoriser les 
acteurs positifs. Les partenaires de la coo-
pération bilatérale devraient participer à 
ces activités pour donner une plus grande 
visibilité/reconnaissance aux acteurs posi-
tifs de la zone du PNB. 

©FODER, 2023
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En définitive, la note de perception de l’inten-
sité de la corruption dans les transactions fon-
cières et sur les ressources naturelles autour du 
PNB (6,32/10) indique que le phénomène y est 
une réalité. 

Au regard de cette note et aux explications 
données par les personnes consultées dans le 
cadre de l’EPIC, l’on sait que la corruption a des 
conséquences importantes sur la promotion de 
la légalité dans la gestion des ressources fon-
cières et naturelles de la zone dans laquelle les 
pouvoirs publics se sont engagés. En effet, les 
pratiques illégales et non durables telles que le 
Pâturage dans les zones interdites, l’orpaillage 
clandestin, la pêche et la pratique de l’agricultu-
re dans les zones interdites, le braconnage, l’ex-
ploitation illégale des produits forestières, etc. 
y sont favorisées par la corruption. Toutes ces 

CONCLUSION 

pratiques ont un impact écologique et financier 
important pour l’Etat dans la mesure où elle dé-
truit les paysages de la zone et prive l’Etat des 
opportunités de mobilisation des revenus né-
cessaires au financement des efforts de conser-
vation et de développement de la zone. 

Toutefois, en dépit de l’importance de cette 
note de perception de l’intensité de la corrup-
tion dans les transactions foncières et sur les 
ressources naturelles autour du PNB, la situa-
tion peut être améliorée si des mesures correc-
tives sont implémentées avec le concours de 
l’ensemble des parties prenantes de la zone à 
savoir les communautés, les sectoriels, les com-
munes, les organisations locales et internatio-
nales, les PTF (en l’occurrence les partenaires 
de la coopération bilatérale), les autorités tra-
ditionnelles voire les médias. 

V

©FODER, 2023
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